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La religion/morale hors de l'horaire?
ÉCOLE ps, MR, Ecolo et FDF rêvent de généraliser 2 heures de citoyenneté pour tous

Il- L'élève de l'officiel pourra donc choisir entre 2 heures de citoyenneté
et la formule « 1 heure de citoyenneté + 1 heure de religion/morale ».
Il- Pour la plupart des partis, ce montage n'est pas idéal et ne sera pas éternel.

Véronique de Thier et Car-
lo de Pascale ne comp-
taient pas en rester là. Le

12 mars, ils ont fait dire à la Cour
constitutionnelle que le cours de
morale était devenu un cours en-
gagé. Vu cela, la Cour a estimé
que la Communauté française ne
pouvait pas obliger les enfants du
couple à faire un choix entre reli-
gions/morale. La Cour répondait
à une question préjudicielle po-
sée par le Conseil d'Etat. Son ar-
rêt n'a pas de portée générale; il
ne vaut que pour les enfants du
couple de Thier/de Pascale.

Un nouveau recours
L'affaire est restée discrète

mais le 1" juin, ces mêmes pa-
rents ont déposé un autre recours
devant la Cour constitutionnelle.

Plus de question préjudicielle
ici. C'est un recours direct. Cette
fois, Véronique de Thier et Carlo
de Pascale demandent l'annula-
tion d'articles du Pacte scolaire et
d'un décret de 1994 définissant la
neutralité de l'enseignement. On
résume leur idée: les deux pa-
rents contestent le caractère obli-
gatoire du cours de religion/mo-
rale. Ils reprennent à leur compte
un propos défendu en son temps
par le constitutionnaliste Marc
Uyttendaele, qui relevait que si
l'école publique est obligée d'or-
ganiser la religion/morale, rien
ne dit que les élèves sont obligés
de suivre ce cours.

En fait, ce recours est désor-
mais ... sans objet - Véronique de
Thier l'admet volontiers. Pour-
quoi? Parce que, entre-temps, le
1" juillet pour être précis, le gou-
vernement de la Communauté a
créé un système de dispense qui
permettra à l'élève d'échapper à
la religion/morale. Dans un pre-
mier temps, l'élève sollicitant la
dispense se verra proposer un
Encadrement pédagogique diffé-
rencié (EPA ou cours de rien).
Ensuite, à partir de septembre
2016 au primaire, 2017 au secon-
daire, l'EPA sera remplacé par un
cours de citoyenneté.

De facto, ceci détruit le carac-
tère obligatoire de la religion/

morale car on crée une échappa-
toire -l'EPA d'abord, la citoyen-
neté ensuite. Sauf surprise, donc,
le recours est devenu sans objet.
Mais il souligne que l'exécutifPS-
CDH a été bien inspiré de créer
l'EPA. On se souvient que Joëlle
Milquet (CDH), critiquée et sous
pression, menaça un temps de re-
porter l'EPA, voire de ne rien
faire du tout - la ministre de
l'Education invoquait le fait que
l'arrêt du 12 mars n'a pas de por-
tée générale et que, au fond, rien
ne l'obligeait à légiférer. Si la dis-
pense n'avait pas été mise sur
pied, la Communauté aurait of-
fert ses flancs à un nouvel et bel
obus de la Cour suprême.

On est sauf, donc.
Sauf que l'accord du 1" juillet

sur la dispense n'est pas un mo-
dèle de clarté et que sa complexi-
té provoquera peut-être sa ruine.
Rappel: à terme (2016 ou 2017),
l'élève souhaitant la religion/mo-
rale (qui sera réduite à 1 h/se-
maine) aura 1h de citoyenneté;
l'élève qui souhaite échapper à la
religion/morale aura 2 h de ci-
toyenneté.

Sur papier, ça tient. Dans les
écoles, on frémit - composer les
horaires sera sportif. Et dans le
sérail, beaucoup se disent que ce
montage, trop complexe, activera
les partisans de l'effacement de la
religion/morale et de la générali-
sation de 2 h de citoyenneté.

L'effacement, il est impossible:
la Constitution oblige la Commu-
nauté à organiser la religion/mo-
rale dans l'officiel. En revanche,
on peut la rendre facultative -
l'élève suit ce cours s'il le veut. Et
c'est bien l'option retenue par le
gouvernement: on peut échap-
per au cours de religion/morale
en choisissant les 2 h de citoyen-
neté. «C'est la grande avancée,
note Christos Doulkeridis, dépu-
té Ecolo. La religion/morale est
devenuefacultative! »

Mais le schéma retenu ne
comble pas tout le monde.

Le FDF propose d'imposer les
2 h de citoyenneté à tous et de
sortir la religion/morale de la
grille-horaire - ce serait «lé-
gaI»: on honore le prescrit

constitutionnel imposant à
l'école officielle d'offrir la reli-
gion/morale. « Ilfaut un cours de
philosophie/citoyenneté de 2 h
pour tous, plaide Caroline Per-
soons, députée FDF.Et pour ceux
qui souhaitent garder uneforma-
tion religieuse, on organiserait
un cours de 1h pendant le temps
de midi, après les cours. Il faut
une organisation tenable - pas
question d'organiser ça lemercre-
di à 18 h : il n'y aurait personne.
Aussi, ne plus rien oifrir du tout
ne serait pas une solution - on
prendrait le risque de confier
l'éducation religieuse à n'importe
qui, en dehors de l'école.»

Budgétairement
intenable

Pour ps, MR et Ecolo, la for-
mule idéale serait de généraliser
les 2 h de citoyenneté - Caroline
Désir (PS) précisant, ici, que la
religion/morale devrait sortir de
la grille-horaire au primaire mais
qu'elle pourrait, au secondaire, se
loger dans l'horaire en prenant
statut de cours à option, comme il
en existe à ce niveau. Mais ces
trois partis se contentent pour
l'heure de la formule choisie par
le gouvernement. Pourquoi?
«Parce que, budgétairement, ce
serait intenable, dit Françoise
Bertieaux (MR). Ilfaudrait orga-
niser ces 2 h de citoyenneté aux-
quelles ilfaudrait ajouter 1h de
religion/morale, que la Constitu-
tion impose d'organiser. Où trou-
ver l'argent? »

Il y a les arguments budgé-
taires. Il y a aussi les consé-
quences sur l'emploi - «On ne
peut pas tout bousculer du jour
au lendemain », dit Doulkeridis.

Il y a enfin le rapport de force
politique. Pour le CDH, la reli-
gion/morale doit rester dans la
grille. Sur ce point, il a tiré le ver-
rou. Mais le dossier n'est pas clos
et l'on doute que l'accord du
1"juillet tienne mille ans. Quatre
partis sur cinq rêvent de générali-
ser les 2 h de citoyenneté. Alors,
cela se fera. C'est une simple
question de temps. _
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